
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

GUIDE METHODOLOGIQUE 
 
 
 

Évaluation de la durabilité des  
Filières Avicoles Biologiques Françaises 

 
 
 

 
Version du 9 septembre 2011 

 
  



 

- 2 - 
 



 

- 3 - 
 

Ce guide a pour objectif de valoriser le travail réalisé dans le cadre du projet AVIBIO (Des 
systèmes durables pour dynamiser l’AVIculture BIOlogique) piloté par l’ITAVI (Institut Technique de 
l’Aviculture) et bénéficiant du soutien du Compte d’Affectation Spécial Développement Agricole et 
Rural (CAS DAR), géré par le Ministère en charge de l’Agriculture. 
 
Conception et rédaction : Eve Pottiez (ITAVI), Gaëlle Dennery (Chambre Régionale d’Agriculture des 
Pays de la Loire), Céline Cresson (ACTA), Joannie Leroyer (ITAB) et Isabelle Bouvarel (ITAVI). 
 
Pour toute question sur le fonctionnement et l’utilisation de cet outil, contactez Isabelle Bouvarel 
(ITAVI) : bouvarel.itavi@tours.inra.fr 
 
Informations complémentaires :  
www.devab.org/AVIBIO 
www.itavi.asso.fr  
 
Partenaires  

- ITAVI : Institut Technique de l’AVIculture 
- ACTA : Le réseau des instituts des filières animales et végétales : Association de Coordination Technique 

Agricole 
- ARVALIS-Institut Végétal 
- Chambre Régionale d’Agriculture de Bretagne 
- Chambre Régionale d’Agriculture des Pays de la Loire 
- Chambre départementale d’Agriculture de la Drôme 
- CNPO : Comité National pour la Promotion de l’Œuf 
- ESA d’Angers : Ecole Supérieure d’Agronomie d’Angers 
- INRA : Institut National de la Recherche Agronomique, 
- ITAB : Institut Technique de l’Agriculture Biologique 
- Synalaf : SYndicat NAtional des Labels Avicoles de France 
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RESUME 

 
La France est actuellement leader européen pour les productions de poulets de chair et 

d’œufs biologiques. Toutefois les filières avicoles biologiques sont aujourd’hui confrontées à de 
nombreux défis et les enjeux pour leur développement sont fonction d’éléments de contexte 
mondial, européen et national mais également des spécificités de chaque territoire de production.   

 
Le projet AVIBIO, lancé en 2009, avait pour objectif d’évaluer les conditions requises pour 

répondre à la demande croissante en produits avicoles biologiques tout en évoluant dans un 
développement durable. Pour ce faire, une METHODOLOGIE et un OUTIL D’EVALUATION de la 
durabilité des filières avicoles biologiques ont été proposés en tant qu’OUTIL DE PROGRES pour les 
acteurs, à un horizon de 10 ans. 

 
Pour quoi ?  « Viser le mieux » d’ici 2020 pour les filières avicoles biologiques. Cet outil 

répond au besoin de se situer au niveau de la filière ancrée dans un territoire donné. 
 
Pour qui ? Cet outil prend en compte l’ensemble de la chaîne de production : sélection, 

accouvage, multiplication, élevage, FAB, abattoirs, découpe & transformation et distribution, et 
s'adresse donc à tous les acteurs de la filière. 

 
Comment ? La démarche adoptée repose sur une approche participative afin de mutualiser 

les points de vue, les connaissances et les vécus et de définir collectivement les objectifs de 
durabilité des systèmes de production considérés. Ceci confère une robustesse importante à l’outil 
de par le consensus entre acteurs dans le processus de décision. Les terrains d’étude qui ont été 
choisis sont les principaux bassins de production, à savoir les Pays de la Loire et l’Aquitaine pour le 
poulet de chair AB, la Bretagne et la région Rhône Alpes pour l’œuf AB. 

 
Bien utiliser cet outil nécessite une bonne compréhension de la démarche utilisée pour le 

construire. C’est pourquoi ce guide se propose de présenter la méthodologie pratiquée, avant de 
traiter de son utilisation concrète. 
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INTRODUCTION 
 
Officiellement reconnue par les pouvoirs publics français en 1981 depuis la loi d'orientation agricole, 
l'agriculture biologique a fait l'objet de cahiers des charges nationaux, avant d'être régie au niveau 
européen en 1991. Chaque pays européen avait alors la possibilité d'établir des mesures 
complémentaires plus strictes. Cela a été le choix de la France, qui a introduit différentes contraintes 
supplémentaires dans son CC REPAB-F1

.Conséquence du CC REPAB-F, l'année 2002 marquant une 
franche rupture dans l'évolution des volumes de production de poulets et œufs biologiques. En effet, 
les différences d'interprétation du REPAB au sein de l'UE ont été pénalisantes pour la production 
française en termes de coûts de production, entraînant une perte de marché à l'export. Depuis, une 
nouvelle réglementation est entrée en vigueur le 1er janvier 2009, avec pour but de clarifier et 
d’harmoniser la réglementation au niveau européen. Les règles de production ont été 
majoritairement conservées, mais il est devenu impossible pour un pays d’instaurer un règlement 
national qui diffère du règlement européen. 
 
La France est le premier producteur européen de poulets biologiques et, conjointement avec 
l’Allemagne, également le premier producteur d’œufs biologiques. En 2008, les productions de 
poulets biologiques (5,33 millions de têtes produites) et d’œufs bio (1, 7 millions de pondeuses en 
production) représentaient respectivement moins de 1 % et environ 4  % respectivement des 
productions nationales de poulets et d’œufs. 
 

 

 
 
 

                                                
1
 Cahier des charges concernant le mode de production et de préparation biologique des animaux et des produits animaux, 

homologué par l'arrêté ministériel du 28 août 2000. 
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Dans un contexte de demande soutenue de produits biologiques de la part des consommateurs, ainsi 
qu’une volonté politique affichée de voir l’offre française de produits biologiques se développer, 
l'éventualité d'un développement de la consommation nationale de produits avicoles au profit 
d'importations peut être crainte si les freins au développement de la production française ne sont 
pas levés. Des différences d’interprétation du nouveau règlement européen restent en effet 
possibles et les pratiques demeurent diversifiées entre pays (Magdelaine et al, 2010). Un autre enjeu 
majeur est de développer les productions animales en harmonie avec les productions végétales. 
 
Est-il alors possible de construire des dispositifs de filière durables répondant à la demande 
croissante en produits avicoles biologiques et aux objectifs publics, qui paraissent a priori très 
ambitieux ? 

 Tripler l’offre de production AB d’ici à 2012 (soit 6% SAU en Agriculture Biologique (AB))  
 Constituer 20% de l’offre alimentaire dans la restauration publique (objectifs politiques 

affichés lors du Grenelle de l’environnement). 
 
Après avoir réalisé un état de lieux des filières à différentes échelles (européenne, française et 
régionale), un outil d’évaluation de leur durabilité a été construit à un horizon de 10 ans, avec pour 
ambition de faire progresser les différents acteurs impliqués dans l’AB. Les terrains d’étude choisis 
sont les principaux bassins de production, à savoir les Pays de la Loire et l’Aquitaine pour le poulet de 
chair AB, la Bretagne et la région Rhône Alpes pour l’œuf AB.  
 
Le présent guide décrit la méthodologie mise en œuvre, de la prise en compte des différents aspects 
de la durabilité jusqu’à la mise en place de l’outil, en passant par le choix des indicateurs. 
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LE DEVELOPPEMENT DURABLE ET L’AVICULTURE 
 

Selon la définition proposée en 1987 par la Commission mondiale sur l’environnement et le 
développement dans le rapport Brundtland, le développement durable est : «un développement 
qui répond aux besoins des générations du présent sans compromettre la capacité des générations 
futures à répondre aux leurs. Deux concepts sont inhérents à cette notion : le concept de 
« besoins », et plus particulièrement des besoins essentiels des plus démunis, à qui il convient 
d’accorder la plus grande priorité, et l’idée des limitations que l’état de nos techniques et de notre 
organisation sociale impose sur la capacité de l’environnement à répondre aux besoins actuels et à 
venir ». Pour le Robert, dictionnaire Dixel 2010, le développement durable vise le « mieux » et non 
le « plus ». Il se pense en termes de régulation et d’équilibre optimum entre plusieurs composantes 
majeures : environnementale, sociale et économique. 

Le développement durable d’une production relève à la fois de son fonctionnement interne 
et de son interaction avec les systèmes externes dont la production n’est qu’une composante 
(environnement, société, réseau commercial). Les indicateurs de développement durable doivent 
donc permettre à un maillon de la filière d’évaluer sa position à l’intérieur de la filière, comme 
d’évaluer son rôle dans les interactions de la filière avec son environnement externe. 

Il existe actuellement très peu d’outils d’évaluation de la durabilité à l’échelle « d’une filière 
agricole » dans un territoire. La plupart sont des outils à l’échelle de la parcelle (DIALOGUE, INDIGO, 
DAEG), de l’exploitation agricole (DIALECTE, IDEA, ADAMA, RAD…) ou de l’atelier (DIAMOND) et 
n’intègrent pas systématiquement les trois dimensions du développement durable. Inspiré de la 
méthode élaborée dans le cadre du projet ANR EVAD pour les filières aquacoles (Lazard et al., 2008) 
et élaborée avec un groupe d’acteurs, ce travail a pour objectif de proposer une méthodologie et 
un outil d’évaluation de la durabilité des filières avicoles biologiques en tant qu’OUTIL DE PROGRES 
pour les acteurs. 
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METHODOLOGIE 
 
DEFINIR ET DELIMITER LE SYSTEME D’ETUDE 
 

Le système d’étude choisi concerne « une filière avicole biologique longue dans un 
territoire  de production ». Les terrains d’étude sont les principaux bassins de production, à savoir 
les Pays de la Loire et l’Aquitaine pour le poulet de chair AB, la Bretagne et la région Rhône Alpes 
pour l’œuf AB. L’ensemble des acteurs a été considéré, c’est à dire les différentes activités 
complémentaires et interdépendantes dans un territoire, qui concourent, d'amont en aval, à la 
réalisation du produit fini. Quatre ensembles ont été distingués : les acteurs de la production (de 
l’accouvage à la distribution), les acteurs de la recherche et du développement, des organismes 
professionnels et associations, et enfin l’Etat et les collectivités territoriales. 

 
 
 
 

DEFINIR LES OBJECTIFS DE DURABILITE ET UNE GRILLE D’EVALUATION 
 

La démarche adoptée repose sur une approche participative afin de mutualiser les points de 
vue, les connaissances et les vécus et de définir collectivement les objectifs de durabilité des 
systèmes de production considérés. 

Pour chaque dimension, économique, environnementale et sociale, plusieurs « objectifs » 
ont été définis, et pour chacun d’entre eux, plusieurs objectifs plus spécifiques appelés « critère » 
permettent de les préciser. Enfin, à chaque critère est associé un ou plusieurs indicateurs qui 
permettent de mesurer les critères (Lazard et al., 2008). Cette méthode permet ainsi de relier les 
indicateurs à des objectifs généraux pour chacun des piliers du développement durable de la filière : 
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Construction de la grille d’évaluation 

 
 

 Pour chaque pilier du développement durable (Economique, Social ou Environnemental), 3 
objectifs ont été choisis ainsi que 2 à 3 critères par objectif.  

 
 Pour évaluer chacun de ces critères, 1 à 4 indicateurs ont été établis par critère. Ils peuvent 

être quantitatifs ou qualitatifs et permettent de mesurer, par une analyse approfondie de 
différentes sources d’information, les différents critères. Les indicateurs sont d’ordre 
qualitatif ou quantitatif. 

 
 Afin de pouvoir mesurer le niveau d’atteinte de chacun des objectifs fixés à 10 ans, des 

scores sont calculés pour chacun des indicateurs grâce à la construction d’échelles. Les 
scores sont ensuite additionnés par critère, par objectif et par pilier. Pour chacun des 
piliers, le nombre maximal de points a été fixé à 180. Les scores maximaux de chacun des 
objectifs, critères, indicateurs ont été fixés en fonction de l’importance relative qui leur a 
été accordé. 
 
 

Vocabulaire : 

 

Objectif :  
Correspond à un postulat ou 
une priorité générale 
définissant un concept d’un 
pilier du développement 
durable. Plus les objectifs sont 
atteints aujourd’hui, plus la 
filière est caractérisée comme 
durable. 

 

Critère : 
Ensemble d’objectifs 
spécifiques, de sous objectifs, 
composant les objectifs. Plus 
ces critères sont atteints, plus 
la durabilité de la filière sera 
pressentie.  

 

Indicateur : 
Les indicateurs permettent de 
quantifier les critères. 

Pilier 

Objectif 

Objectif 

Objectif 

Critère 

Critère 

Indicateur 

Indicateur 
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Les scores sont additionnés à chaque niveau. En rouge, sont présentés les scores maximaux  

 

 

 

 

Quel cheminement pour aboutir à la grille finale d’évaluation ? A partir d’un état des 
lieux à dires d’experts, et d’outils d’évaluation de la durabilité en agriculture déjà existants, une 
première base d’objectifs et de critères de durabilité a été élaborée. Une enquête menée auprès 
d’un éventail élargi d’acteurs (98) a permis d’étudier la représentation du développement durable, 
afin de créer des objectifs et indicateurs qui « parlent » aux acteurs, de prendre en compte ce qui 
pour eux caractérisent une filière « durable » (Pottiez et al., 2011). 

Les résultats de cette première enquête ont permis à un groupe plus restreint d’acteurs 
(« Groupe décisionnel » de 21 personnes), représentants des différentes parties prenantes de la 
filière, d’élaborer une grille finale d’objectifs, de critères et d’indicateurs de durabilité, à un horizon 
de 10 ans. Le groupe décisionnel était formé de différents acteurs impliqués directement ou 
indirectement dans la chaîne de production, l’idée étant que différents points de vue puissent 
s’exprimer et que le résultat du travail soit partagé par chacun. Le groupe décisionnel est intervenu 
sur une période de huit mois (d’octobre 2010 à mai 2011) pour aboutir à la grille d’évaluation 
suivante : 

180 points 

60  

80  

40  

40  

20  

25  

15  

Pilier 

Objectif 

Objectif 

Objectif 

Critère 

Critère 

Indicateur 

Indicateur 

12  

8  
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PILIER OBJECTIFS CRITERES 
Assurer une rentabilité pour chaque maillon 

Répartir équitablement la valeur ajoutée

Répartir le risque sur différentes sources de revenu

Favoriser la production locale de matières premières végétales

Disposer localement des outils de la chaîne de production

Créer et assurer des emplois stables                  

 Proposer des produits "naturels"

 Rendre les produits accessibles au plus grand nombre 

 Proposer des produits locaux

Respecter le bien être animal 

  Assurer des conditions de travail durables 

  Favoriser l'accès aux outils de production 

  Assurer des formations 

 Favoriser l'intégration dans le tissu social 

 Favoriser les échanges entre acteurs 

 Favoriser l’implication des politiques 

 Minimiser la consommation d’énergie

 Minimiser la consommation d’eau

 Limiter les émissions gazeuses (GES, ammoniac) 

 Limiter les pollutions du sol 

 Limiter les pollutions dans l’eau 

 Favoriser la diversité de la faune et de la flore 

Produire (œufs-volailles) en France pour répondre à la demande 

de produits biologiques

Répondre aux attentes des citoyens  

Favoriser l'emploi local 

Générer et sécuriser le revenu et partager la 

valeur ajoutée entre maillons

Garantir les approvisionnements et l’accès au 

marché 

 Favoriser la biodiversité 

 Favoriser la diversité génétique animale et la diversité génétique 

des espèces végétales d’intérêt agronomique pour la filière 

E
C

O
N

O
M

IE
S

O
C

IA
L

E
N

V
IR

O
N

N
E

M
E

N
T  Minimiser l’utilisation des ressources 

 Minimiser l’utilisation des ressources non renouvelables ( hors 

énergie, phosphate, potasse,…) 

 Réduire les pollutions 

Renforcer le lien avec le territoire 

Assurer la pérennité des outils de production 

 
Grille d’évaluation présentant les objectifs et les critères associés. 

La liste complète des objectifs, critères, indicateurs et scores maximaux est présentée en Annexe 1. 
 
 

COLLECTE DES INFORMATIONS 
 
Les indicateurs sont renseignés sur la base d’enquêtes, de données bibliographiques et de dires 
d’experts. Pour le pilier environnemental, la méthode de l’Analyse de Cycle de Vie est utilisée pour 
plusieurs d’entre eux (Gaz à Effet de Serre, utilisation d’eau,…). 
 
Afin de bien comprendre comment renseigner chaque indicateur, il a été établi des « fiches 
indicateurs » que vous retrouverez en Annexe 2. Chaque fiche donne une définition de l’indicateur et 
les différents calculs à réaliser pour obtenir un score de durabilité. 
 
Pour chaque indicateur considéré, une caractérisation est définie. Il y est précisé : 

 L’unité de l’indicateur  
 Les maillons de la filière concernée par l’évaluation de l’indicateur 
 Le score maximal attribuable 
 La méthode utilisée pour synthétiser les réponses lorsque plusieurs maillons sont évalués  
 L’échelle de score utilisée :  

 les réponses sont catégorisées en classes. Chaque classe est ensuite caractérisée par 
une couleur : de vert pour les classes ayant un bon score à rouge pour les plus 
éloignées de l’objectif. 

 le nombre de points attribués à chaque classe est précisé. 
 Le système d’agrégation de points lorsque des arbres de décision sont utilisés. 
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L’OUTIL INFORMATIQUE 
 
Une fois toutes les informations nécessaires en votre possession, l’outil informatique appelé 

« Outil AVIBIO » est à votre disposition (Version test sous Excel) pour réaliser facilement votre 

évaluation. 

 

 
 

Vue de l’Outil d’évaluation, exemple de l’indicateur SOC 2 : Temps de vie avec accès au parcours. 

 
 
 
Cet outil permet à chacun de calculer automatiquement les scores de durabilité pour une production 
et une région données et de visualiser ses résultats (cf. exemple ci-après en Pays de la Loire).  
 
 

Aide à l’interprétation des résultats : L’analyse des résultats peut porter en première approche 
sur les objectifs présentant le taux d’atteinte le moins élevé (points jaunes ci-dessous), ceci 

n’excluant toutefois pas le fait que des marges de progrès soient possibles à tous les niveaux. 
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Les résultats obtenus peuvent ensuite servir de support à la réflexion pour bâtir des pistes 
permettant d’améliorer l’accomplissement des objectifs fixés, en cherchant à jouer sur les objectifs 
les moins atteints (cf. ex. ci-dessous). 
 
 

Ex. Développer l’accès aux matières premières AB pour l’alimentation des volailles 
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CONCLUSION 
 
Cette démarche s’est déroulée avec l’appui de plusieurs Instituts en concertation avec différents 
professionnels, garantissant la pertinence scientifique et technique de l’outil et sa facilité 
d’utilisation. Il est toutefois important de noter que cet outil ne doit pas être figé et sera amené à 
évoluer.  
 
Par ailleurs, cette démarche doit être appréhendée de façon globale afin de conserver toute sa 
cohérence. Sélectionner un indicateur et le traiter en dehors du contexte de l’outil pourraient 
facilement mener à une interprétation erronée.  
 
Différentes utilisations peuvent être envisagées. Il peut s’agir de situer une filière dans un territoire 
et d’élaborer différentes stratégies, de mettre en perspective des résultats de recherche vis-à-vis du 
développement durable, d’évaluer l’impact d’orientations d’aides publiques, de règlementations, et 
enfin, de sensibiliser les étudiants au développement durable. 
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www.bioetbienetre.fr 
ww.magasinsbio.org 
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1 - Base de référence des critères et indicateurs 
 
Pilier Economique : 
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Pilier Social : 

 
 

 
 



 

5 

 

Pilier Environnement : 
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2 - Fiches descriptives d’indicateur 
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